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fonction certainement variées, où ont pu 
prendre place par exemple des réunions po-
litiques ou même des concours musicaux.

L’édifice monumental qui délimite cette 
cour, dégagé seulement en partie, est formé 
de deux murs en grand appareil. Leur éléva-
tion, surmontée d’un couronnement mou-
luré, est chaînée à angle droit. Le mur ar-
rière, qui fait office de mur de soutènement 
face aux terres de la colline, est rythmé par 
une série de contreforts qui en renforcent 
la stabilité. 

Des mortaises intrigantes
L’élévation des deux murs de cet édi-

fice est composée de blocs monumentaux, 
taillés dans une roche calcaire bréchique, 
dont certains sont préservés in situ, tandis 
qu’une grande partie a été retrouvée effon-
drée aux pieds des fondations. À quelques 
exceptions près, chacun de ces blocs pré-
sente une mortaise coudée au lit de pose 
(fig. 1 et 2). Cette mortaise est creusée à 
l’extrémité du lit de pose (fig. 2e). Elle est 
formée de deux canaux de section rectan-
gulaire : le plus long, le canal horizontal, 
s’ouvre au bas de la face de joint, tandis que 
le second, vertical, est situé à l’extrémité du 
premier.

Quelle peut donc être la fonction de 
ces mortaises ? Dans les procédés de 
construction attestés dans le monde grec, 
lorsque des mortaises sont présentes au 
lit de pose, c’est habituellement afin d’y 
loger des goujons liant verticalement deux 
assises2. C’est ici impossible, puisqu’aucune 
mortaise ne se trouve en correspondance 
sur le lit d’attente de l’assise inférieure (fig. 
2d). Ce même argument permet d’exclure 
que les mortaises   coudées    aient    servi   

Introduction 
Parmi les différentes étapes de la 

construction d’un édifice en grand appa-
reil, celle de la mise en place et du serrage 
des blocs est cruciale. De son bon déroule-
ment dépendent non seulement en partie 
l’esthétique de la construction, mais sur-
tout la stabilité de l’édifice. C’est à ce mo-
ment-là seulement que peut être vérifié le 
bon ajustement du lit de pose et de la face 
de joint avec les blocs adjacents. Pourtant, 
cette étape peut paraître simple à effec-
tuer en comparaison avec d’autres plus 
délicates, comme le transport et le levage 
des blocs, surtout qu’elle ne nécessite ha-
bituellement pas d’outil spécifique. De fait, 
elle ne recueille comparativement que peu 
d’attention dans les études d’architecture 
antique. La fouille récente d’un édifice dans 
le sanctuaire d’Artémis à Amarynthos, sur 
l’île d’Eubée, a permis d’identifier une tech-
nique de mise en place des blocs jusqu’ici 
rarement attestée dans le monde grec.

Le bâtiment en question, désigné 
comme édifice 41, est construit durant 
la seconde moitié du IIe siècle av. J.-C., en 
bordure orientale du sanctuaire (fig. 1 n°4), 
qui se développe dès le début de l’Âge du 
fer au pied de la colline de Paléoekklisiès. 
Il en constitue une extension vers l’est, dé-
limitant une esplanade à l’arrière de la stoa 
de la fin de l’époque classique (fig. 1 n°1), 
dont il reprend l’orientation. Cet espace dé-
gagé, aménagé durant la période où le sanc-
tuaire est alors à l'apogée de ses activités, 
forme une extension de la cour centrale et 
offre un lieu de rassemblement à proximi-
té immédiate de l’un des accès au cœur du 
sanctuaire. La construction de cet édifice 
crée ainsi un vaste espace à ciel ouvert aux 

Construire à Amarynthos au IIe siècle av. J.-C. : une attestation de l’em-
ploi du fer à tirer
Jérôme André  (Université de Lausanne / École suisse d’archéologie en Grèce)
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Fig. 1 : Plan du sanctuaire d’Artémis à Amarynthos et détail de l’édifice 4 avec la position des blocs effondrés et 
l’emplacement des mortaises coudées (ESAG / J. André).
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pour   accueillir des  crampons  en double 
Γ verticaux, ou des goujons en T verticaux. 
Il n’est également pas possible de suppo-
ser l’existence d’agrafes en Π inversé dont 
chaque mortaise aurait accueilli une moitié 
de la branche horizontale et l’une des deux 
branches verticales pointant vers le haut. 
En effet, chaque bloc ne comporte qu’une 
seule mortaise et leur position dans l’appa-
reil fait que deux mortaises ne se retrouvent 
jamais sur des faces de joint adjacentes. 
Ainsi, il est certain que les mortaises des 

blocs de l’édifice 4 n’étaient pas destinées 
à servir de logement à un scellement de 
quelque sorte qu’il fût.

Puisqu’aucun des travaux de prépara-
tion des blocs – de leur extraction à leur 
taille à pied d’œuvre, en passant par leur 
transport – ne paraît nécessiter de telles 
mortaises et que celles-ci ont d’ailleurs vrai-
semblablement été creusées au moment 
de la préparation du lit de pose des blocs, 
elles ont dû être utilisées lors de la mise en 
œuvre de ces derniers.

10 cm0
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Arles
Amphithéâtre
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Fig. 2 : Cavités de traction : a. Vue en perspective d’un bloc d’Amarynthos ; b. Restitution d’un crochet ; c. Com-
paraisons de quelques cavités de traction ; d. Vue des blocs encore in situ ; e. Détail du lit de pose avec cavité 
de traction (J. André). 
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Sur les blocs retrouvés in situ, cette  
mortaise est invariablement alignée sur une 
encoche de levier, creusée sur le lit d’attente 
du bloc de l’assise inférieure, laissant sup-
poser une utilisation conjointe de ces deux 
éléments (fig. 2a, d). C’est ce qui permet 
d’identifier ces mortaises coudées comme 
des cavités de traction, utilisées avec un ou-
til de mise en place des blocs, appelé « fer 
à tirer »3.

Le fer à tirer et son fonctionnement
L’outil, tel que l’on peut le restituer 

d’après les caractéristiques des blocs, est 
un crochet composé de deux barres : une 
longue barre horizontale et une petite barre 
verticale, qui prend place dans le canal ver-
tical de la mortaise (fig. 2b). À l’autre l’ex-
trémité de la barre horizontale se trouvait 
un anneau dans lequel était inséré un levier, 
qui, fiché dans l’une des encoches du bloc 
inférieur, permettait ensuite de tirer le bloc 
vers l’arrière. D’après la longueur variable 
du canal horizontal, il est possible que la 
barre horizontale du crochet ne présente 
pas uniquement un anneau à son extré-
mité, mais qu’elle soit elle-même percée 
de plusieurs trous successifs ou qu’elle se 
termine par une chaîne dans les maillons 
de laquelle viendrait passer le levier. Cette 
solution permettrait aussi de tirer le bloc 
sur une distance plus importante, puisque 
cette dernière ne serait plus limitée par une 
seule amplitude de levier. Avec ce type de 
mortaise, il est en revanche impossible d’ef-
fectuer une poussée, puisqu’un tel mouve-
ment aurait tendance à plaquer le crochet 
contre le lit d’attente du bloc, où il risquerait 
de buter.

Cette reconstitution de l’outil, dont au-
cun exemple n’a été trouvé, et de son fonc-
tionnement ne vont cependant pas sans 
certaines difficultés. Les dimensions des ca-
naux de la mortaise ne permettent en effet 
que d’y insérer un crochet d’une section de 

2 x 3,5 cm, ce qui paraît relativement peu 
pour supporter la force de traction néces-
saire au déplacement de bloc d’une masse 
allant jusqu’à 900 kg. Surtout, la faible hau-
teur du canal horizontal de la mortaise im-
pose de soulever le bloc afin de retirer le 
crochet. Cette opération ne peut s’effectuer 
qu’une fois le bloc légèrement en arrière de 
sa position, sous peine de buter contre la face 
de joint du bloc adjacent. Le bloc doit être à 
nouveau poussé dans sa position définitive au 
moyen du levier. C’est selon nous l’explication 
de la présence systématique de deux 
encoches de levier sur le lit d’attente de 
chaque bloc, légèrement décentrées, 
autant dans le sens longitudinal que latéral : 
celle située le plus loin de la face de joint, en 
regard de la cavité de traction, était utilisée 
avec le fer à tirer tandis que la seconde 
l’était avec un levier simple, afin de pousser 
le bloc dans sa position définitive.

De rares parallèles
Si les différentes manipulations de la 

pierre que nécessite ce procédé de mise en 
place paraissent à première vue très 
complexes, elles sont pourtant documen-
tées dans d’autres constructions du monde 
grec. On connaît en effet quelques attesta-
tions d’un système très similaire, avec cette 
fois-ci une mortaise en T, terminée par un 
canal horizontal et non vertical (fig. 2c). Cette 
variante nécessite aussi de soulever le bloc 
pour en extraire le crochet. Elle est utilisée à 
Delphes, pour la mise en place des blocs 
d’euthyntheria du temple d’Apollon du IVe 

siècle av. J.-C.4, à Épidaure, sur plusieurs 
bâtiments construits durant les IVe et IIIe 

siècles av. J.-C. (katagogion, grandes 
propylées, temple d’Artémis, propylées de 
l’hestiatorion, portique d’Apollon 
Maléatas)5, ainsi que plus tardivement dans 
les blocs de couronnement d’époque hellé-
nistique de l’Olympeion à Athènes6. Cette 
liste est certainement incomplète,  tant  il
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est  souvent  difficile   de   reconnaître   et  
surtout  d’identifier correctement les cavi-
tés de traction, notamment dans le cas des 
constructions complètement effondrées 
ou de blocs épars, où elles sont souvent 
prises pour des mortaises de scellements. 
Un réexamen de certains monuments per-
mettrait à n’en pas douter d’en découvrir 
d’autres exemples, comme cela a été le cas à 
Épidaure7. L’édifice d’Amarynthos n’est donc 
pas un cas unique, même si cet outil n’est 
pas abondamment répandu. Il ne faudrait 
en revanche pas voir une influence directe 
ou y chercher la marque d’un atelier ou d’un 
architecte commun entre ces exemples si 
éloignés. Il s’agit plus vraisemblablement 
d’une solution développée indépendam-
ment pour répondre aux nécessités propres 
à chaque construction, et en fonction de 
plusieurs facteurs, tels que la nature de la 
pierre et l’organisation du chantier.

Cependant, parmi les exemples cités, 

aucun ne présente de cavité de traction cou-
dée similaire à celle utilisée à Amarynthos. 
Inconnue en Grèce et plus généralement en 
Méditerranée orientale, une telle forme de 
mortaise est en revanche bien attestée dans 
les provinces romaines de Gaule, où un outil 
quelque peu semblable, nommé « pince à 
crochet », est employé à large échelle dans 
l’architecture monumentale dès le Ier siècle 
av. J.-C.8. L’inventaire des exemples de cet 
outil que nous avons réalisé recense plus de 
70 constructions dans lesquelles il est utili-
sé9. À la différence de l’édifice d’Amarynthos, 
la hauteur du canal horizontal de ces mor-
taises est toujours plus importante que 
celle du canal vertical (fig. 2 c). Le crochet 
peut alors être retiré sans avoir à soulever le 
bloc. Si le fonctionnement général de l’outil 
est similaire à celui du fer à tirer décrit pré-
cédemment, les possibilités de mouvement 
sont ainsi plus importantes et les étapes de 
mises en place du bloc dès lors réduites. Il 

0 50 cm

sens de progression de la pose

Fig. 3: Reconstitution des étapes de mise en place d’un bloc et restitution de l’édifice 4 (J. André).
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permet en effet de réaliser un mouvement 
de poussée et non uniquement de traction 
et ainsi de placer la pierre directement 
dans sa position définitive, sans avoir à la 
retirer ensuite10. C’est pour marquer cette 
différence de fonctionnement que nous ne 
désignons pas l’outil employé dans les mor-
taises d’Amarynthos comme « pince à cro-
chet », mais comme « fer à tirer ».

L’utilisation du fer à tirer et l’organisation 
du chantier

Alors que les déplacements rendus pos-
sibles par le fer à tirer sont aussi réalisables 
au moyen de leviers simples, pourquoi utili-
ser un tel outil qui nécessite le creusement 
d’une mortaise ? L’un des avantages est de 
libérer facilement la face de joint, le bar-
deur travaillant du côté libre du bloc. Dans 
le cas de l’édifice d’Amarynthos, le bardeur 
peut pousser le bloc et le retirer autant de 
fois que nécessaire afin de vérifier son ajus-
tement, tandis qu’un autre ouvrier est sus-
ceptible de rectifier l’anathyrose et de tailler 
le chanfrein vertical qui décore les arêtes 
des blocs. Lors de la pose des contreforts du 
mur arrière, le fer à tirer permet de repla-
cer un bloc qui aurait été placé en saillie par 
rapport à l’assise inférieure. Sans cet outil, il 
serait alors compliqué de le retirer, a fortiori 
sans laisser de marques sur les joints des 
faces apparentes. Plus généralement, l’em-
ploi du fer à tirer tend à indiquer que les re-
touches et finitions réalisées en œuvre, lors 
de la pose, étaient plus importantes que gé-
néralement supposé, impliquant plusieurs 
déplacements successifs de chaque bloc.

Quels que soient le fonctionnement 
exact du fer à tirer et les raisons de son 
utilisation, la position de la mortaise et des 
trous de levier sur les blocs permet de re-
constituer l’organisation du chantier. En ef-
fet, le trou de levier se trouve nécessaire-
ment en arrière du joint libre du bloc lors de 
la pose. Après avoir restitué la position de 
chacun des blocs retrouvés effondrés, nous 

avons pu en déduire le sens de poussée. Il 
s’ensuit que toutes les assises ont été édi-
fiées suivant le même schéma, en débutant 
au milieu du deuxième tronçon du long mur 
arrière (fig. 3). C’est à cet endroit que l’on 
peut situer la première pierre, à partir de la-
quelle la pose des blocs a ensuite progressé 
dans les deux sens opposés. Partant de ce 
constat, nous pouvons supposer le travail 
simultané de deux équipes de bardeurs tra-
vaillant en parallèle.

Conclusion
L’exemple de l’édifice bordant l’espla-

nade orientale du sanctuaire d’Artémis à 
Amarynthos vient s’ajouter aux quelques 
attestations de fer à tirer déjà connues. Il 
s’agit d’ailleurs du plus ancien exemple avec 
des cavités de traction coudées. Les blocs 
encore conservés in situ permettent d’en 
restituer le fonctionnement de manière 
assurée, même si les hypothèses avancées 
pour en comprendre l’utilisation gagne-
raient à être vérifiées par des expérimenta-
tions pratiques et surtout corroborées par 
le réexamen in situ des autres constructions 
grecques où le fer à tirer est attesté. 

Au niveau du lexique architectural, nous 
proposons de distinguer deux outils, déve-
loppés à des fins similaires, mais au fonc-
tionnement sensiblement différent : d’une 
part le « fer à tirer », avec mortaise verticale 
– comme à Amarynthos – ou en T – comme
à Delphes et Épidaure –, utilisé dans le
monde grec et dont la forme de la mortaise
nécessite de soulever le bloc pour en retirer
le fer ; d’autres part « la pince à crochet »
que l’on trouve dans le monde gallo-romain
et dont le haut canal horizontal admet de
retirer le crochet sans déplacer la pierre.
L’identification de cet outil à Amarynthos
invite enfin à reprendre l’étude des procé-
dés de bardage, notamment en reconsi-
dérant les édifices cités comme exemples
ci-dessus. Seule l’étude précise de chaque
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construction pour elle-même, en y iden-
tifiant les outils utilisés, leur forme et leur 
fonctionnement, permettra de reconstituer 
au mieux les procédés de pose de blocs et, 
plus généralement, l’organisation des chan-
tiers de construction antiques.

Jérôme André 
jerome.andre@unil.ch 
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sible de réaliser de petits mouvements latéraux 
de la pierre ; voir Zugmeyer – Badie 2012, 108. 
Au Pont du Gard, la pince à crochet aurait servi à 
roder les lits des blocs en multipliant les mouve-
ments de va-et-vient ; voir Paillet 2005, 57 et 63.
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